
LA CHARTE ETHIQUE DE L’EDUCATEUR DE FOOTBALL

Préambule

Le football, parce qu'il est le sport le plus pratiqué en France et le plus médiatisé, 
se doit d'offrir,
notamment aux jeunes, une image exemplaire car le sport est porteur de valeurs 
morales qui en font un moyen d'éducation exceptionnel et un facteur 
irremplaçable d'épanouissement de la personne, d'intégration sociale et de 
promotion de l'homme. L'esprit sportif c'est aussi le respect des valeurs
humaines qui doivent prévaloir en tout état de cause sur les enjeux de la 
compétition enjeux économiques compris. Ces valeurs sont l'effort, la loyauté, le 
respect, la fête, la fraternité et la solidarité. En foi de quoi tous les éducateurs du 
district Rhône Durance seront appelés à adhérer à la charte ci-après et à 
participer à sa promotion.



Charte

• Respecter les règles,
• Respecter les arbitres,
• Respecter les adversaires,
• Bannir la violence et la tricherie,
• Toujours être maître de soi,
• Être loyal et fair-play,
• Montrer l'exemple,
• Respecter les instances du football,
• Garantir l'éthique et l'équité sportive,
• Veiller à la bonne conduite de ses joueurs.



Conclusion

Tout manquement à cette charte fera l'objet d'une convocation pour un entretien 
avec le Président de la commission des éducateurs et les référents du secteur de 
l'éducateur concerné qui pourra être accompagné par le Président de son club.


